
RÉPUB~QUE·FiL\NÇAI_SE 

Ministère de la Justice 

Arr~ •ù ,, 1 0 MA 1 2022 
Portant no:mjilati•n d'un réglsseÙr. suppléant ~'a~c~ ·et ·de re~ettes 

aùprès de la Cour nationale dù droit d'asile 
. . NOR: JUST2213898A 

Le vice-président du Conseil d'Etat,. 

Vule·~ dej~ce~stràtive;n':)tamment sonarticleR.121-14; 

Vu le décret n°2008-227 du 5-mars 2008 aQrogeant etreinplaçàn. le décret ri0 66-8SOdu 15 novembre 
1966 relatif à la respo~bilité pe~om,ielle.et pécuniàh'e ~ régisseurs ; . · 

Vu le décret n.0 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion bùdgétaire et coinp~ble 
publi<IU:C _; · · · 

Vu lè décret n.0 20i9-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies _d'avan~s ~ 
organismes publicg; . 

Vu l'arrêté 1 septembre 2001 modifiant l'arrêté du 28 n'lai. i 99_3 relatif aux t.aùX de l'indemnité susceptible. · 
d~ allouée aux régisseurs d'avancès et~ ré~ .de recettes relev81it des ~smès publics ef 
ail n;i.ontant du ·cautionnemenÙmposé à ses ~gents ; . . .. . . . . . 
. . .. . . . . 

Vu l'arrêté du 2i décembre 2010 abrogeant et remplaçant.l'~êté du 26 avril 1995 instmlant une régie 
d'avàtices et une régie de ·recettes auprès du Conseil ·d~t et l;labilitant le vice-président du· Conseil 
d~tat à instituer .OU à modifier ~ régies d'avances et_ dès "régi~ de recettes ·auprès .des ·cours 
adminis~vçs d'appel et des tn."bunaux administratifs et instjtuànt UJ'.!.t-régie d'avances et de recettes 
aUprès de la èour na1;ionale du droit d'asile ; . . 

Vu l'arrêté du 25 octobre 201-i portant institution de régies d'~van~,s et de régies de recettes .auprès des 
cours administrative_s d'appel; des tribunaux administratifs et de la Cour natif;)Jiale du droit d'asile ; 

Vu l'arrêté 4u 26 janvier 2021 désignant Madame Amélie RATOMPOSON régisseuse d'avances et de 
·recettes auprès de la Cotir nationale du droit.d'asile; 

Vu l'arrêté du 4 mars 2021 désignant Madàme Julie JO~E, régisseuse d'aviµices et de recettes·suppléante 
auprès dè la Cour nationale du '~it d'asile; .. 

Vu la proposition de la Cour nationale du droit d'asile, 

ARRETE.: 

Aliicle 1er 

A compter du, 25 avril 2022, il est mis fin aux fonctions de 'régisseuse suppléante d'.avances et de recettes 
auprès de la Cour nationale du droit d'asile de Mme Julie,JOSE, adjo~te administrative 



A cm;npter de cette m&ne· date;.~e V àléÎ:ie.AJ.,LART,.agente contractuelle, c.':ist nomméè régisseuse 
sup~léante d.,.ava.nces et dé re~auprès ~~ la Cour nationale du droit d'asile,. . . . 

Articlè3 . , 

Les~ général du Copseil d'Etat est chargé de l'exécution dµ présent arrêté qui sera publié au, 
. ~ulletin officiel du ministère de la Justice. . . 

Faitle 1 0 MAI 2022 

Pour le vice-président du Conseil d'Etat, 
et par délégation, . · 

Le iie_crétaire gépétal dµ Conseil d~Etat, 


